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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JANVIER 2026 
Article L2121-25 du CGCT 

 

 

Numéro de 
délibération 

Objet de la délibération Vote 
 

D20260115-01 FIXATION DU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT Approuvée à la majorité (4 
voix contre) 

D20260115-02 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2026 Approuvée à l’unanimité 

D20260115-03 

SIGNATURE DE LA CONVENTION ENTRE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD RETZ ATLANTIQUE 
RELATIVE AU GROUPEMENT ET LANCEMENT DE LA 
MISSION D’AUDIT DES PLU DES COMMUNES AU 
REGARD DE LA REVISION DU SCOT ET SAGE ESTUAIRE 
DE LA LOIRE 

Approuvée à la majorité (2 
absentions) 

D20260115-04 
RETROCESSION A TITRE GRATUIT DE LA PARCELLE 
CADASTREE SECTION AI NUMERO 210 APPARTENANT 
A LA NANTAISE D’HABITATIONS 

Approuvée à l’unanimité 

D20260115-05 
REFUS D’ACQUERIR UNE PARCELLE SISE A LA POHERIE 
SUITE A MISE EN DEMEURE D’ACQUERIR ET SAISI DU 
JUGE DE L’EXPROPRIATION 

Approuvée à la majorité (1 
abstention) 

D20260115-06 
RENOUVELLEMENT CONVENTION AVEC LE CD44 
RELATIF A L’ASSISTANCE TECHNIQUE ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Approuvée à l’unanimité 

D20260115-07 
RETRAIT DE LA DELIBERATION D20251204-05 RELATIVE 
AU REMBOURSEMENT DE L’AVANCE DU FONDS DE 
CONCOURS – ZAC DES MILLAUDS 

Approuvée à l’unanimité 

D20260115-08 ORGANISATION DES RYTHMES SCOLAIRES POUR LA 
PERIODE 2026-2029 Approuvée à l’unanimité 

D20260115-09 CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN 
ŒUVRE D’UNE STRATEGIE D’ACCUEIL INCLUSIF Approuvée à l’unanimité 
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SIGNATURE DE LA CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE SUD RETZ 
ATLANTIQUE RELATIVE AU GROUPEMENT ET LANCEMENT DE LA MISSION D'AUDIT DES PLU 
DES COMMUNES AU REGARD DE LA REVISION DU SCOT ET SAGE ESTUAIRE DE LA LOIRE. 
D20260115-03

Monsieur le Maire rappelle que le PLU de la commune doit être mise en compatibilité avec le 
SCoT du Pays de Retz qui sera approuvé en février 2026, et avec le SAGE Estuaire de la Loire. 

Considérant que la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique propose de mutualiser 
les coûts de bureau d'études pour établir un audit sur les 8 PLU de l'ensemble des 
communes constituant la Communauté de Communes CCSRA (révision ou modification) et 
d'effectuer un groupement de commandes EPCI. 

Considérant que I' Agence Citté Claes a été retenu pour effectuer un audit qui donnera, 
commune par commune, les éléments à faire évoluer et les objectifs à attendre, les pièces 
du PLU concernés, et la procédure d'évolution du PLU communal. 

Ce bilan a pour but de comprendre comment chaque projet de PLU communal se situe 'et 
de mesurer les obligations et les marges de manœuvre que les élus communaux ont au 
regard du document supracommunal. Cet audit pourra servir de base de cahier des charges à 
l'établissement de devis pour mener à bien chaque procédure d'évolution de chaque PLU 
communal. 

Considérant que le coût de la mission effectuée, pilotée par Sud Retz �tlantique, s'élève à 
27.825,00 euros HT, soit 33.390,00 euros TTC, et sera réglée selon l'échéancier suivant: 

-Acompte à la signature : 25% soit 6.956,25 euros HT,
-A la 1ère réunion : 50%, soit 13.912,50 euros HT,
A la réunion de restitution finale : 25%, soit 6.956,25 euros HT.

Il est ici précisé que l'assiette de répartition est la suivante : 33 390/8 soit 4 173, 75 € TTC par 
commune, à charge pour chaque commune de lancer la révision ou la modification de son PLU 
ensuite. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à majorité {2 abstentions) 

D'approuver la convention relative à la constitution d'un groupement de commandes. 

D'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Le Secrétaire de Séance Le Maire 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours con_tentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité . 
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REFUS D'ACQUERIR UNE PARCELLE SISE A LA POHERIE SUITE A MISE EN DEMEURE 

D'ACQUERIR ET SAISI DU JUGE D'EXPROPRIATION. 

020260115-05 

Vu le Codè Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-29; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L230-1 et suivants; 

Vu l'avis de la SAFER émis début 2026; 

- Considérant que Monsieur est propriétaire d'une parcelle située au lieudit « La 
Pohérie », cadastrée section ZM numéro 129 pour une surface de 3.955m2 sur laquelle a été 
const_ruit par le précédent propriétaire un garage suivant un permis de construire délivré en 
1974.

Considérant que cette parcelle est située en zone NL146-6 du Plan Local d'Urbanisme qui 
comprènd les secteurs protégés au titre de la loi Littoral et les Espaces Natura 2000.

Considérant que cette parcelle constitue l'emplacement réservé afin d'aménager une aire 
naturelle de loisirs;

Considérant que la SAFER a estimé cette parcelle à une valeur d'un terrain de loisirs soit 1- 
1,5€/m2

, soit une valeur entre 3 955 € et 5 932,50 €;

Considérant que,. malgré les multiples propositions financières écrites adressées par la 
commune à Monsieur , dont la dernière s'élevait à 10 000 €, celui-ci a persisté dans son refus 
d'y souscrire ;

Considérant le courrier adressé à la commune, en recommandé, par Monsieur, en date du 30 
avril 2025, reçu le 5 mai 2025, ce dernier a mis en demeure la commune d'acquérir cette 
parcelle, moyennant un prix de 20.000 euros;

Considérant qu'en cas de mise en demeure d'un propriétaire, la commune dispose d'un delai 
d'un an pour accepter ou renoncer à l'acquisition du terrain ;

Compte_tenu de ces éléments, Mons!eur le Maire propose de refuser l'acquisition du terrain au 
prix de 20.000 euros ;

En l'absence d'accord sur le prix du terrain, le juge de l'expropriation devra être saisi par l'une 
des parties afin de fixer un prix.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité (1 abstention) :

De refuser l'acquisition du terrain appartenant à Monsieur  cadastré section ZM numéro 129, 
pour un prix de 20.000 euros.

De saisir le juge de l'expropriation afin que ce dernier fixe le prix de vente de la parcelle 
appartenant à Monsieur

Le Secrétaire de Séance Le Maire 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité . Page 1 sur 1 
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